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 Fiscal 

 
L’assujettissement à la taxe d’habitation est en principe subordonné à l’usage privatif d’un local.  Le Tribunal 

a prononcé la décharge de la taxe d’habitation à laquelle un conseil de fabrique a été assujetti au motif que 

les locaux de son presbytère doivent être regardés comme concourant au service public du culte, et par voie 

de conséquence, en l’absence de précisions supplémentaires de l’administration fiscale, comme ouverts au 

public.  

 

TA Strasbourg, 7 novembre 2019, n°1800258 

 

 Domaine public 
 

3. (…) une des parcelles concernées par l’échange entre la commune de Luttange et M. appartient au 

domaine public communal et qu’aucune procédure préalable de déclassement n’est intervenue. Dès lors, la 

délibération du 2 mai 2015 porte au caractère inaliénable et imprescriptible du domaine public de la 

commune une atteinte telle qu’elle est entachée d’une irrégularité dont la gravité conduit à la regarder 

comme nulle et non avenue. 

01-07 : Acte inexistant  

24-01 : Domaine public 

Eu égard au caractère inaliénable et imprescriptible du domaine public, une délibération par laquelle un 

conseil municipal approuve de manière inconditionnelle un échange de parcelles et autorise le maire à 

signer l’acte d’échange, alors que l’une de ces parcelles appartient au domaine public communal et n’a pas 

fait l’objet d’un déclassement préalable, est juridiquement inexistante.  

TA  Strasbourg,  27 septembre 2019 n°1803479 

 

COMMUNE D’ESCHERANGE 

Lecture du 18 octobre 2019 

2. (…) si, à l’occasion d’un recours en appréciation de légalité formé devant le juge administratif, après 

expiration du délai de recours contentieux, sur invitation du juge judiciaire, la légalité des règles fixées par 

l’acte réglementaire, la compétence de son auteur et l’existence d’un détournement de pouvoir peuvent 

être utilement critiquées, il n’en va pas de même des conditions d’édiction de cet acte, les vices de forme et 

de procédure dont il serait entaché ne pouvant être utilement invoqués que dans le cadre du recours pour 



3 

 

 3 

excès de pouvoir dirigé contre l’acte réglementaire lui-même et introduit avant l’expiration du délai de 

recours contentieux. 

17-04-02 : Contentieux de l'appréciation de la légalité (1) 

Les vices de forme et de procédure dont peut être entaché un acte réglementaire ne peuvent pas être 

utilement invoqués dans le cadre d’un recours en appréciation de légalité formé devant le juge 

administratif, après expiration du délai de recours contentieux, sur invitation du juge judiciaire.  

1. Cf. s’agissant d’un recours contre le refus d’abroger un acte réglementaire, CE, Assemblée, 18 mai 2018, 
Fédération des finances et affaires économiques de la CFDT, n° 414583, p. 188.  
 

TA de Strasbourg, 18 octobre 2019 n°1803524 

 

COMMUNE DE HUNTING 

 

2. (…) la bande de terrain sur laquelle M. et Mme revendiquent l’exercice d’un droit d’usoir dans la 

commune de Hunting est située entre leur propriété et la voie publique et correspond ainsi à la définition de 

l’usoir donnée à l’article 57 précité. Par ailleurs, il résulte de l’instruction que la marche d’accès en litige ne 

dépassera que de 20 cm de la façade de la maison des époux. Dans ces conditions, cette marche d’accès doit 

être regardée comme étant située sur la partie de l’usoir correspondant au tour de volet, dont M. et Mme 

peuvent revendiquer la propriété en application des dispositions précitées. Dès lors, la commune n’est pas 

fondée à soutenir qu’elle constitue une emprise irrégulière sur le domaine public communal. 

06-01-04 : Voirie urbaine (Alsace-Moselle) 

En vertu de l’article 58 de la « codification des usages locaux à caractère agricole du département de la 

Moselle », approuvée par le conseil général du 9 janvier 1961, l’édification, sur l’usoir situé devant une 

maison d’habitation, d’une marche d’accès ne dépassant que de 20 centimètres de la façade de cette 

maison n’excède pas les limites du « tour de volet » et ne constitue dès lors pas une emprise irrégulière sur 

le domaine public communal.  

Rappr. TA Strasbourg, 10 janvier 2018, consorts Jooris, n° 1602146.  

TA de Strasbourg, 15 novembre 2019 n°1803754 
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 Travaux publics 

 

Incompétence de la juridiction administrative pour connaître de l’action exercée par l’Etat contre 
l’assureur d’une entreprise ayant causé un dommage au domaine public. 

« 2. Aux termes de l’article L. 124-3 du code des assurances : « Le tiers lésé dispose d'un droit 
d'action directe à l'encontre de l'assureur garantissant la responsabilité civile de la personne 
responsable. L'assureur ne peut payer à un autre que le tiers lésé tout ou partie de la somme due 
par lui, tant que ce tiers n'a pas été désintéressé, jusqu'à concurrence de ladite somme, des 
conséquences pécuniaires du fait dommageable ayant entraîné la responsabilité de l'assuré. ».  

3. L’action exercée par l’Etat contre l’assureur de l’entreprise à laquelle est imputé le dommage 
est fondée sur le contrat d’assurance liant cette entreprise à son assureur. Ce contrat ne 
présentant pas le caractère de contrat administratif, dès lors que contrairement à ce que la 
société Allianz IARD soutient, il ne ressort pas des pièces du dossier que la SARL Racibor aurait 
été chargée du marché de travaux ni même qu’elle aurait la qualité de sous-traitant déclaré au 
sens dudit marché, ladite action relève par conséquent des tribunaux judiciaires. Il en va de 
même de l’action dirigée contre le titre exécutoire émis par la direction interdépartementale 
des routes de l’Est dès lors que la créance en cause n’est pas de nature administrative. Par 
conséquent, il y a lieu de rejeter les conclusions présentées par la société Allianz IARD comme 
portées devant une juridiction incompétente pour en connaître. » 

Les faits :  

A la suite d’un dommage causé au domaine public routier par la SARL RACIBOR, sous-traitant de la société 
SCREG-COLAS, elle-même chargée par la Direction Interdépartementale des Routes-Est de renforcer la 
chaussée sur l’autoroute A31, la Direction Interdépartementale des Routes Est a demandé à la société 
d’assurances ALLIANZ IARD de lui rembourser la somme de 175 496,04 euros et a émis un titre de recettes à 
cette fin le 24 mars 2015. L’assureur demande au tribunal administratif d’annuler ce titre. 

Le jugement : 

Par un jugement en date du 5 novembre 2019, le tribunal administratif de Strasbourg s’est déclaré 
incompétent. 

En effet, l’action directe contre l’assureur et les titres de recettes qui en découlent ne relèvent du juge 
administratif que si le contrat est administratif (Avis CE 31 mars 2010, Mme Renard, n°333627), ce qui n’est 
pas le cas en l’espèce. Le tribunal estime que le titre exécutoire émis à l’encontre d’ALLIANZ IARD est fondée 
sur le contrat liant l’assureur à la SARL Racibor. Or ce contrat ne présente pas le caractère de contrat 
administratif. Le juge administratif n’est donc pas compétent pour connaître de ce litige. 

TA de Strasbourg, 5 novembre 2019 n° 1701240
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 Urbanisme 
 

Permis modificatif régularisant un permis délivré en méconnaissance d’une règle d’un plan d'occupation 
des sols devenu caduc. 

 

Des requérants ont sollicité l’annulation d’un permis de construire délivré en méconnaissance des 
dispositions du règlement du plan d'occupation des sols. 

Entre la délivrance du permis et le jugement du tribunal, ce plan d'occupation des sols est toutefois devenu 
caduc en application des dispositions de l’article L.174-1 et L.174-3 du code de l’urbanisme. 

Les pétitionnaires ayant obtenu un permis modificatif délivré pour leur projet, le tribunal décide de 
prolonger la solution dégagée dans la décision n° 404079 Bloch du Conseil d’Etat du 7 mars 2018 classée au 
recueil selon laquelle : 

 « lorsqu'un permis de construire a été délivré en méconnaissance des dispositions législatives ou 
réglementaires relatives à l'utilisation du sol (…) , l'illégalité qui en résulte peut être régularisée par la 
délivrance d'un permis modificatif dès lors que celui-ci assure les respect des règles de fond applicables au 
projet en cause(…). Il peut, de même, être régularisé par un permis modificatif si la règle relative à 
l'utilisation du sol qui était méconnue par le permis initial a été entretemps modifiée. Les irrégularités ainsi 
régularisées ne peuvent plus être utilement invoquées à l'appui d'un recours pour excès de pouvoir dirigé 
contre le permis initial. 

 Le tribunal étend la possibilité de régulariser  une illégalité d’un permis initial par la délivrance d’un permis 
modificatif lorsque la règle qui était méconnue, le plan d'occupation des sols en l’espèce,  est devenue 
caduque à la date de délivrance du modificatif. 

Le moyen tiré de la méconnaissance d'une disposition du règlement du POS est donc écarté au bénéfice de 
cette régularisation 

TA de Strasbourg, 28 novembre 2019 n° 1704615  

 

 

Permis de construire un établissement pénitentiaire – étude d'impact et insertion dans le site  
 

 Le tribunal était saisi, par la commune de Lutterbach et plusieurs associations locales, d’une contestation 
relative au permis de construire délivré par l’Etat le 4 juin 2018 à l’agence publique pour l’immobilier de la 
justice, concernant la réalisation d’un centre pénitentiaire pouvant accueillir 520 détenus, sur le territoire de 
la commune de Lutterbach.  
  
 
Le tribunal a notamment jugé, au regard de l’article 6 de l’ordonnance 2016-1058 du 3 août 2016, que 
l’étude d’impact relative à ce projet, qui avait accompagné l’arrêté de 2011 déclarant d’utilité publique et 
urgente la construction de centre, entrait dans le champ des dispositions du III de l’article L. 122-1-1 du code 
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de l’environnement, qui disposent que, lorsque les incidences d’un projet n’ont pu être complètement 
identifiées avant l’octroi d’une autorisation, le maître d’ouvrage doit actualiser cette étude d’impact. Le 
tribunal juge toutefois que l’étude d’impact réalisée en 2011 est suffisamment complète concernant les 
incidences du projet sur l’environnement, et qu’en tout état de cause, les insuffisances alléguées n’ont ni eu 
pour effet de nuire à l’information complète de la population, ni été de nature à exercer une influence sur la 
décision de l’autorité administrative, de sorte que l’étude d’impact n’avait pas à être actualisée.  
  
Par ailleurs, au regard de l’article AUc 11.4 du règlement du plan local d’urbanisme de la commune de 
Lutterbach, le tribunal estime que l’insertion des futures constructions dans leur environnement est 
satisfaisante et ne porte pas atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux, notamment dès lors que les 
bâtiments ne sont pas implantés au sein de zones naturelles spécifiques, qu’un soin particulier a été réservé 
aux façades du mur d’enceinte, et que l’emprise du bâtiment est limitée autant que possible, afin de 
conserver de vastes espaces de prairie.  
  
Le tribunal, confirmant le respect des dispositions en vigueur par le projet, rejette par conséquent le recours 
formé par la commune de Lutterbach et les associations. » 
 

TA de Strasbourg, 28 novembre 2019 n° 1807499  

 

 

 Droit des personnes et 
libertés politiques 
(CADA) 

 

Le classement de sortie des élèves de l’IRA n’est pas un document communicable au sens de l’article L. 

311-6-2° du CRPA dès lors qu’il porte une appréciation ou un jugement de valeur sur une personne 

physique, contrairement à l’avis rendu par la CADA.   

 

Par une requête enregistrée le 16 février 2018 Mme demande au tribunal d’annuler la décision implicite par 

laquelle l’Institut régional d’administration de Metz a refusé de lui communiquer la liste du classement de 

sortie 2015 des élèves de l’IRA issus de la promotion 2014-2015. 

Ces pièces ont été jugées communicables par la CADA dans son avis du 16 novembre 2017.  

La décision contestée résulte du silence gardé par l’IRA de Metz pendant plus d’un mois à la date de 

réception de cet avis (article R. 343-3 du CRPA). 

L’IRA oppose deux fins de non-recevoir : 

La première est tirée de l’absence d’intérêt à agir : l’école s’interroge sur la finalité de la demande de 

l’intéressée. Elle soutient que le classement demandé ne la concerne pas directement, elle-même étant 

ancienne élève de l’IRA (promotion 1996-97), la divulgation d’une telle demande pouvant avoir une 

incidence négative sur des personnes tierces. 
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Comme le fait valoir la requérante, l’intérêt à agir est fondé sur l’article L. 311-1 du CRPA : « les 

administrations mentionnées à l'article L. 300-2 sont tenues de publier en ligne ou de communiquer les 

documents administratifs qu'elles détiennent aux personnes qui en font la demande, dans les conditions 

prévues par le présent livre. » 

Nous avons donc affaire à une disposition dont le caractère objectif a pour vocation de s’appliquer à tous les 

citoyens, quel que soit leur intérêt supposé.  

Nous vous proposons d’écarter cette première FNR.  

S’agissant de la seconde, l’IRA oppose le fait qu’il n’y a pas un classement de sortie, mais trois : un pour 

l’administration centrale, un autre pour l’administration scolaire et universitaire et un autre pour 

l’administration territoriale de l’État. 

Comme le fait valoir la requérante, il nous semble, qu’il importe peu de savoir si le classement se décompose 

en une liste ou trois : il est clair que les élèves de l’IRA de la promotion 2014-15 ont été affectés en fonction 

de leur classement. C’est l’objet de la demande de la requérante que d’avoir accès à ce dernier. 

 

Sur le fond : 

La question qui nous intéresse résulte des dispositions suivantes de l’article L. 311-6 du CRPA : « Ne sont 

communicables qu'à l'intéressé les documents administratifs : (…) 2° Portant une appréciation ou un 

jugement de valeur sur une personne physique, nommément désignée ou facilement identifiable ; (…) ». 

Dans son avis du 16 novembre 2017,  concernant le cas d’espèce, la CADA a estimé que « le document 

demandé, résultat d'un processus de sélection par ordre de mérite entre les élèves de la promotion 2014-

2015 de cet IRA, mais qui ne fait apparaître ni notes, ni appréciations littérales, n’est pas au nombre des 

documents par lesquels il est porté une appréciation ou un jugement de valeur sur des personnes physiques 

au sens des dispositions de l'article L311-6 du code des relations entre le public et l’administration ». 

Un avis en date du 13 septembre 2018, concernant cette fois l’ENA, va dans le même sens après avoir 

néanmoins estimé le contraire dans un avis daté cette fois du 12 janvier 2017. 

Dans cet avis du 12 janvier 2017, la CADA avait estimé que « le document visé (…) est le résultat d'un 

processus de sélection par ordre de mérite entre les élèves de la promotion 2014-2015 « Winston Churchill » 

résultant d’une appréciation portée en amont sur leur valeur professionnelle. Ce document porte donc en 

lui-même une appréciation sur la valeur professionnelle de chacun des élèves, relevant du secret protégé 

par les dispositions de l'article L. 311-6 du code des relations entre le public et l’administration ». 

Nous constatons, donc, que ce sur ce sujet ayant trait à la communication des classements de sortie, la 

CADA a pu se positionner de manière fluctuante, même s’il est vrai, qu’à ce jour, elle en est arrivée à une 

interprétation plus souple sur la notion « d’appréciation ou de jugement de valeur sur une personne 

physique ». 

En l’espèce nous vous proposons de retenir l’interprétation initiale rendue par la CADA le 12 janvier 2017. 

Une telle position vous conduirait ainsi à prendre le contrepied, sur le fond, de la dernière position rendue 

par la CADA le 16 novembre 2017 dans la présente affaire, qui ne constitue en l’espèce qu’un avis, auquel 

vous n’êtes pas tenu. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031367689&dateTexte=&categorieLien=cid
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La question qui vous est donc soumise consiste à apprécier dans quelle mesure un rang de classement à la 

sortie d’une école de la fonction publique, en l’occurrence de l’IRA, est de nature à s’assimiler à une 

appréciation ou un jugement de valeur sur une personne physique. 

Selon nous, un rang de classement, même s’il n’est assorti d’aucune évaluation littérale ou de note, est 

justement la conséquence ultime des notes et évaluations portées à l’endroit d’un agent. Il est pour ainsi 

dire le résultat d’un processus où un agent n’a eu de cesse d’être examiné durant sa formation-scolarité, 

sous la forme de notes et d’évaluation tant sur un plan théorique, que professionnalisant, notamment par le 

biais de stages en immersion (comme c’est le cas au sein des IRA).  

Il existe pour ainsi dire deux types d’indicateurs pour évaluer le mérite ou la valeur d’une personne, chacun 

se combinant dans le temps : d’une part, et dans un premier temps, le critère absolu qui prendra la forme 

d’une note ou d’une appréciation littérale et d’autre part, dans un second temps, le critère relatif, qui 

permet de situer in fine des individus entre eux et qui prendra la forme du classement. 

Dans ces conditions un rang de classement ne peut être regardé que comme un indicateur donnant une 

appréciation, relative, mais appréciation toute de même, à un instant « T », sur la valeur professionnelle 

d’un agent. Il est donc bien l’illustration d’un jugement de valeur au sens de l’article L. 311-6 du CRPA. 

En ce sens la décision implicite de rejet opposée par l’IRA de Metz à la demande de Mme n’a pas méconnu 

l’article L. 311-6 précité. 

PAR CES MOYENS NOUS CONCLUONS AU REJET DE LA REQUETE. 

 

TA Strasbourg, 18 octobre 2019 n°181049 
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Le tribunal administratif de Strasbourg 


 


(7ème formation de jugement) 


 


 


 


Vu la procédure suivante : 


 


Par une requête et un mémoire en réplique, enregistrés les 18 septembre 2017 et 


20 mai 2019, Mme S, M. J et Mme M, représentés par Me Marcantoni, demandent au tribunal : 


1°) d’annuler l’arrêté du 16 mars 2017 par lequel le maire de la commune de 


Weyersheim a délivré à Mme Z un permis de construire une maison d’habitation d’une surface 


de plancher de 74,64 m², la décision du 18 juillet 2017 rejetant leur recours gracieux et le permis 


de construire modificatif délivré le 2 août 2018 ; 


2°) de mettre à la charge de la commune de Weyersheim une somme de 3 000 euros 


en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 


Ils soutiennent que : 


- le projet architectural du dossier ne comporte ni plan de coupe, ni plan des 


toitures, et le document graphique ne permet pas d’apprécier convenablement le projet dans le 


paysage, de sorte que le permis a été délivré en méconnaissance de l’article R. 431-10 du code de 


l’urbanisme ; 


- le dossier de permis de construire ne comporte pas non plus le formulaire attestant 


de la prise en compte de la réglementation thermique, en méconnaissance de l’article R. 431-16 


du code de l’urbanisme ; 


- Mme Z a omis de déclarer une partie de la surface de plancher qui sera réalisée ; 
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- l’alimentation électrique de la construction se fera par voie aérienne, en 


méconnaissance de l’article 4 UA du règlement du plan d’occupation des sols  de la commune ; 


- le terrain d’assiette du projet ne sera pas traité à hauteur de 20 % au moins en 


aménagements paysagers, en méconnaissance de l’article 13 UA du règlement du plan 


d’occupation des sols ; 


- le coefficient d’occupation des sols, fixé par l’article 14 UA du règlement du plan 


d’occupation des sols à 0,5 est en l’espèce dépassé ; 


- le règlement municipal des constructions, pris le 12 septembre 2017 par le maire 


de la commune de Weyersheim, n’est pas exécutoire ; 


- ce règlement municipal des constructions ne peut légalement fixer, au regard de la 


loi du 7 novembre 1910, un coefficient d’occupation des sols, de sorte que le permis de 


construire modificatif est entaché d’illégalité ; 


- le règlement municipal des constructions a été pris dans le but de régulariser le 


permis de construire de Mme Z, et est ainsi entaché d’un détournement de pouvoir.  


 


Par des mémoires en défense, enregistrés les 18 avril et 30 août 2019, la commune de 


Weyersheim, représentée par Me Gillig, conclut au rejet de la requête et à ce que la somme de 


1 500 euros soit mise à la charge de chaque requérant en application des dispositions de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 


 


Elle soutient que les moyens soulevés ne sont pas fondés. 


 


 


Par des mémoires en défense, enregistrés les 23 et 24 avril 2019, Mme Z, représentée 


par Me Firobind, conclut au rejet de la requête, à ce qu’une somme de 3 000 euros soit mise à la 


charge des requérants au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, et à la 


condamnation des requérants à lui verser une somme de 6 000 euros en application de l’article L. 


600-7 du code de l’urbanisme. 


 


Elle soutient que : 


- les requérants ne justifient pas de leur intérêt pour agir ; 


- les moyens soulevés ne sont pas fondés ; 


- le présent contentieux revêt un caractère abusif et lui cause un préjudice financier 


et moral. 


 


 


 


Vu les autres pièces du dossier. 


 


 


Vu : 


- le code de l’urbanisme ; 


- la loi du 7 novembre 1910 ; 


- le code de justice administrative ; 


 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


 


 


Ont été entendus au cours de l’audience publique : 


- le rapport de M. Victor Vitale, 







N° 1704615 


 


 


 


3 


- les conclusions de M. Julien Iggert, rapporteur public, 


- les observations de Me Perrey, avocat des requérants, Mme S était présente à 


l’audience. 


- les observations de Me Primus, avocat de la commune de Weyersheim. 


 


 


Considérant ce qui suit :  


 


1. Par un arrêté du 16 mars 2017, le maire de la commune de Weyersheim a délivré à 


Mme Z un permis de construire une maison d’habitation d’une surface de plancher de 74,64 m². 


Mme S, M. J et Mme M ont formé un recours gracieux à l’encontre de cet arrêté, rejeté par 


décision expresse du 18 juillet 2017. Par la présente requête, Mme S, M. J et Mme M demandent 


au tribunal d’annuler l’arrêté du 16 mars 2017, la décision rejetant leur recours gracieux ainsi 


que le permis de construire modificatif délivré le 2 août 2018. 


 


Sur les conclusions à fin d’annulation : 


 


2. Lorsqu'un permis de construire a été délivré en méconnaissance des dispositions 


législatives ou réglementaires relatives à l'utilisation du sol ou sans que soient respectées des 


formes ou formalités préalables à la délivrance des permis de construire, l'illégalité qui en résulte 


peut être régularisée par la délivrance d'un permis modificatif dès lors que celui-ci assure les 


respect des règles de fond applicables au projet en cause, répond aux exigences de forme ou a été 


précédé de l'exécution régulière de la ou des formalités qui avaient été omises. Il peut, de même, 


être régularisé par un permis modificatif si la règle relative à l'utilisation du sol qui était 


méconnue par le permis initial a été entretemps modifiée ou est devenue caduque. Les 


irrégularités ainsi régularisées ne peuvent plus être utilement invoquées à l'appui d'un recours 


pour excès de pouvoir dirigé contre le permis initial. 


 


3. En premier lieu, aux termes de l’article R. 431-10 du code de l’urbanisme :« Le 


projet architectural comprend également : / a) Le plan des façades et des toitures ; lorsque le 


projet a pour effet de modifier les façades ou les toitures d'un bâtiment existant, ce plan fait 


apparaître l'état initial et l'état futur ; / b) Un plan en coupe précisant l'implantation de la 


construction par rapport au profil du terrain ; lorsque les travaux ont pour effet de modifier le 


profil du terrain, ce plan fait apparaître l'état initial et l'état futur ; / c) Un document graphique 


permettant d'apprécier l'insertion du projet de construction par rapport aux constructions 


avoisinantes et aux paysages, son impact visuel ainsi que le traitement des accès et du 


terrain ; ». 


 


4. D’une part, le dossier de permis de construire modificatif comporte un plan de 


coupe de la façade ouest de la construction, précisant l’implantation de la construction par 


rapport au profil du terrain. D’autre part, le projet, qui ne modifiera pas les façades du bâtiment 


existant, comprend également le plan de toutes les façades à construire. Enfin, le dossier 


comporte également un document graphique permettant d’apprécier de manière satisfaisante 


l’insertion du projet par rapport aux constructions avoisinantes, et notamment son impact visuel. 


A cet égard, la seule circonstance que le document ne montre pas de vue sur la façade nord ne 


saurait le rendre incomplet ou imprécis. En tout état de cause, il ne ressort pas des pièces du 


dossier que le maire n’aurait pu statuer en toute connaissance de cause sur la consistance du 


projet et sa conformité à la réglementation d’urbanisme. Par suite, et au regard de ce qui a été dit 


au point 2, le moyen tiré de la méconnaissance des dispositions citées au point précédent doit, 


être écarté. 
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5. En deuxième lieu, aux termes de l’article R. 431-16 du code de l’urbanisme : « Le 


dossier joint à la demande de permis de construire comprend en outre, selon les cas : (…) i) 


Lorsque le projet est tenu de respecter les dispositions mentionnées à l'article R. 111-20 du code 


de la construction et de l'habitation, un document établi par le maître d'ouvrage attestant la 


prise en compte de la réglementation thermique ». Un tel document a été joint au dossier de 


permis de construire le 10 janvier 2017. Par suite, le moyen tiré du caractère incomplet du 


dossier sur ce point doit être écarté. 


 


6. En troisième lieu, un permis de construire n'a d'autre objet que d'autoriser la 


construction d'immeubles conformes aux plans et indications fournis par le pétitionnaire. La 


circonstance que ces plans et indications pourraient ne pas être respectés ou que ces immeubles 


risqueraient d'être ultérieurement transformés et affectés à un usage non conforme aux 


documents et règles générales d'urbanisme n'est pas par elle-même, sauf le cas d'éléments 


établissant l'existence d'une fraude à la date de la délivrance du permis, de nature à affecter la 


légalité de celui-ci. 


 


7. Il résulte ce qui vient d’être dit que la circonstance que Mme Z aurait pour 


intention de créer une surface de plancher supérieure à celle qui a été autorisée, de 74,64 m², est 


sans incidence sur la légalité des permis accordés, dès lors qu’aucun élément ne permet de 


suspecter une fraude de la part de celle-ci. 


 


8. En quatrième lieu, aux termes de l’article 4 UA du règlement du plan 


d’occupation des sols de la commune de Weyersheim : « Les raccordements aux réseaux 


électriques, de télécommunication et de télédistribution doivent être réalisés par des câbles 


souterrains ou du moins non visibles à l’extérieur des édifices, ceci dans la mesure où le réseau 


primaire souterrain existe ». Aux termes de l’article 13 UA du règlement du plan d’occupation 


des sols : « dans le cas de construction nouvelle, 20 % au moins de la superficie de chaque 


terrain ou lot de construction doivent être traités en aménagements paysagers, tels que gazons, 


plantations ou espaces réservés aux piétons et aux jeux des enfants. / Lorsque l’exiguïté des 


parcelles ne permet pas l’aménagement paysager de 20 % du terrain, la moitié au plus de la 


surface correspondante pourra recevoir d’autres affectations (ex : parking) à condition d’être 


plantée d’arbres et d’être traitée en surface perméable telle que des graviers ». Enfin, les 


requérants soutiennent que le projet méconnaît le coefficient d’occupation des sols fixé à 0,5 par 


l’article 14 UA du règlement du plan d’occupation des sols. 


 


9. Il ressort des pièces du dossier que, postérieurement à la caducité du plan 


d’occupation des sols de la commune de Weyersheim, intervenue le 27 mars 2017, un permis de 


construire modificatif a été délivré le 2 août 2018 à Mme Z. Cette autorisation d’urbanisme est 


donc soumise uniquement au respect du règlement national d’urbanisme et du règlement 


municipal des constructions de la commune de Weyersheim, pris le 12 septembre 2017, et il 


n’est ni établi ni allégué que le permis de construire modificatif méconnaîtrait une disposition 


quelconque d’un de ces règlements. Ainsi, d’une part, les circonstances que le règlement 


municipal des constructions serait entaché de détournement de pouvoir et serait illégal en tant 


qu’il fixe un coefficient d’occupation des sols sont sans incidence sur la légalité du permis de 


construire modificatif, dès lors qu’un tel règlement ne constitue pas un document d’urbanisme, et 


que son illégalité n’aurait pas pour effet de remettre en vigueur le plan d’occupation des sols, 


devenu caduc. D’autre part, en vertu de ce qui a été dit au point 2 et le plan d'occupation des sols 


étant devenu caduc, les moyens tirés de la méconnaissance des articles 4 UA, 13 UA et 14 UA 


du règlement dudit plan d’occupation des sols doivent être écartés. 
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10. Il résulte de tout ce qui précède que les conclusions à fin d’annulation ne peuvent 


qu’être rejetées. 


 


Sur les conclusions reconventionnelles : 


 


11. Aux termes de l’article L. 600-7 du code de l’urbanisme : « Lorsque le droit de 


former un recours pour excès de pouvoir contre un permis de construire, de démolir ou 


d'aménager est mis en œuvre dans des conditions qui traduisent un comportement abusif de la 


part du requérant et qui causent un préjudice au bénéficiaire du permis, celui-ci peut demander, 


par un mémoire distinct, au juge administratif saisi du recours de condamner l'auteur de celui-ci 


à lui allouer des dommages et intérêts. La demande peut être présentée pour la première fois en 


appel. » 


 


12. En l’espèce, notamment au regard de la façon dont le permis en litige affecte les 


conditions d’occupation de leurs biens par les requérants, et compte tenu également de la 


délivrance en cours d’instance d’un permis de construire modificatif venu purger l’illégalité dont 


le permis initial était entaché, le recours des voisins de Mme Z n’a pas été mis en œuvre dans des 


conditions traduisant un comportement abusif de leur part. Il s’ensuit que les conclusions de la 


pétitionnaire tendant à la condamnation des requérants au paiement de dommages et intérêts 


doivent être rejetées.  


 


Sur les frais d’instance : 


 


13. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 


obstacle à ce que la somme demandée par les requérants soit mise à la charge de la commune de 


Weyerhseim. Dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de faire droit aux conclusions 


présentées par Mme Z et la commune de Weyersheim au titre des frais d’instance. 


 


 


 


D E C I D E : 


 


 


Article 1 : La requête de Mme S et autres est rejetée. 


Article 2 : Les conclusions reconventionnelles de Mme Z présentées sur le fondement 


de l’article L. 600-7 du code de l’urbanisme sont rejetées. 


Article 3 : Les conclusions de la commune de Weyersheim et de Mme Z présentées 


sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont 


rejetées. 


Article 4 : Le présent jugement sera notifié à Mme S, à M. J, à Mme M, à la commune 


de Weyersheim et à Mme Z.  


 


 


Délibéré après l’audience du 7 novembre 2019, à laquelle siégeaient : 


 


M. Richard, président, 
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M. Schwartz, premier conseiller, 


M. Vitale, conseiller. 


 


Lu en audience publique, le 28 novembre 2019. 


 


 


Le rapporteur, 


 


 


 


 


 


V. VITALE 


 


 


Le président, 


 


 


 


 


 


M. RICHARD 


 


 


La greffière, 


 


 


 


 


 


S. RETTIG 


 


 


La République mande et ordonne au préfet du Bas-Rhin, en ce qui le concerne ou à tous 


huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 


privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 


 


Pour expédition conforme, 


La greffière, 


 








TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE STRASBOURG 


 


 


N°1800258 
___________ 


 


CONSEIL DE FABRIQUE DES PAROISSES  


ST GEORGES ET STE ODILE DE BRUNSTATT 


___________ 


 


M. Thomas Gros 


Rapporteur 


___________ 


 


M. Julien Iggert 


Rapporteur public 


___________ 


 


Audience du 17 octobre 2019 


Lecture du 7 novembre 2019 


___________  
19-03-031 


C 


 


 
 es 


 


 


 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 


 


 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


 


 


 


Le tribunal administratif de Strasbourg  


  


Le magistrat désigné 


 


 


 


 


 


Vu la procédure suivante : 


 


Par une requête et des mémoires complémentaires, enregistrés les 16 janvier 2018,  


1er mars 2018, 17 août 2018et 31 juillet 2019, le conseil de fabrique des paroisses Saint Georges 


et Sainte Odile de Brunstatt demande au tribunal de prononcer la décharge de la cotisation de 


taxe d’habitation à laquelle il a été assujetti au titre de l’année 2017 pour un montant de  


654 euros dans les rôles de la commune de Brunstatt. 


 


Il soutient que : 


 


- il n’est pas une association mais un établissement public chargé d’administrer les 


paroisses de Brunstatt en application du décret du 30 décembre 1809 modifié par le décret du  


18 mars 1992 ; ce faisant l’administration confond les alinéas 2° et 3° de l’article 1407-I du code 


général des impôts ; 


- les locaux visés ne sont pas occupés à titre privatif mais sont des salles paroissiales 


ouvertes au public ;  


- depuis l’année 2011 l’administration fiscale ne l’avait plus assujetti à la taxe 


d’habitation.   
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Par un mémoire en défense, enregistré le 5 juillet 2018, le directeur régional des 


finances publiques de la région Grand Est et du département du Bas-Rhin conclut au rejet de la 


requête. 


 


Il soutient que : 


 


- le 3° du I de l’article 1407 du code général des impôts ne permet pas d’exonérer le 


requérant de la taxe d’habitation, nonobstant sa qualité d’établissement public ; 


- les locaux du foyer paroissial font l’objet d’un usage privatif et ne peuvent être 


assimilés à ceux affectés exclusivement à l’exercice du culte, qui seules peuvent bénéficier de 


l’exonération de taxe d’habitation.  


 


Par ordonnance du 26 juillet 2019, la clôture d'instruction a été fixée au 29 août 2019.  


 


Vu les autres pièces du dossier. 


 


Vu : 


- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 


- la convention du 26 messidor an IX et ses articles organiques ; 


- la loi du 18 germinal an X ; 


- le décret du 30 décembre 1809 concernant les fabriques des églises ; 


- le code de justice administrative. 


 


Le président du tribunal a désigné M. Thomas Gros en application de l’article R. 222-13 


du code de justice administrative. 


 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


 


Après avoir, au cours de l’audience publique, présenté son rapport et entendu : 


- les conclusions de M. Julien Iggert, rapporteur public, 


- et les observations de M. représentant le conseil de fabrique des paroisses Saint 


Georges et Sainte Odile de Brunstatt. 


 


 


Considérant ce qui suit : 


 


1. Le conseil de fabrique des paroisses de Saint Georges et Sainte Odile de Brunstatt 


a été assujetti à la taxe d’habitation 2017 pour un montant de 654 euros à raison d’un foyer 


paroissial situé 12 rue de l’Eglise à Brunstatt, distinct de l’église paroissiale. Par réclamation du 


6 décembre 2017 cet organisme a contesté cette imposition au motif que le local est destiné à 


l’accueil du public de la paroisse. Cette demande a été rejetée par le service, le 7 décembre 2017.  


 


2. Aux termes de l’article 1407 du code général des impôts : « La taxe d'habitation 


est due : 1° Pour tous les locaux meublés affectés à l'habitation ; 2° Pour les locaux meublés 


conformément à leur destination et occupés à titre privatif par les sociétés, associations et 


organismes privés et qui ne sont pas retenus pour l'établissement de la cotisation foncière des 


entreprises ; 3° Pour les locaux meublés sans caractère industriel ou commercial occupés par 


les organismes de l'Etat, des départements et des communes, ainsi que par les établissements 


publics autres que ceux visés au 1° du II de l'article 1408 . / II. – Ne sont pas imposables à la 


taxe : (…) 4° Les bureaux des fonctionnaires publics ». 


 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006306083&dateTexte=&categorieLien=cid
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3. Aux termes du I de l’article 1408 du même code relatif aux personnes 


imposables à la taxe d’habitation : « La taxe est établie au nom des personnes qui ont, à quelque 


titre que ce soit, la disposition ou la jouissance des locaux imposables. (…) ». 


 


4. Aux termes de l’article 76 de la Convention du 26 messidor an IX pour le culte 


catholique, que la loi du 18 germinal an X a rendu exécutoire sur le territoire français et qui 


continue de régir les cultes dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle :   


« Il sera établi des fabriques pour veiller à l’entretien et à la conservation des temples (…) ». 


Aux termes de l’article 1er du décret du 30 décembre 1809 concernant les fabriques des églises :   


« Les fabriques d’églises instituées par l’article 76 de la loi du 18 germinal an X susvisée sont 


des établissements publics chargés d’administrer les paroisses dans les conditions prévues par 


le présent décret. (…) ». 


 


5. Il résulte des dispositions précitées des articles 1407 et 1408 du code général des 


impôts que, sous réserve de l'exonération prévue à l'article 1408 II en faveur des établissements 


publics scientifiques, d'enseignement ou d'assistance, les personnes morales sont assujetties à la 


taxe d'habitation pour les locaux dont elles ont la disposition ou la jouissance, qui ne sont pas 


retenus pour l'établissement de la taxe professionnelle et qui ne constituent pas des bureaux de 


fonctionnaires publics. Il s’ensuit qu’en ce qui concerne les locaux occupés par les collectivités 


privées ou par les organismes et établissements publics, dont fait partie le conseil de fabrique des 


paroisses saint Georges et sainte Odile de Brunstatt en application du décret précité du  


30 décembre 1809, la taxe n'est pas due pour les locaux ouverts au public. 


 


6. En vertu des règles propres au concordat et des textes en découlant, les locaux de 


presbytère doivent être regardés, dès lors que leur usage est conforme à leur destination, comme 


concourant au service public du culte, et par voie de conséquence, comme ouverts au public au 


sens énoncé au point précédent, à l’exclusion des parties affectées à un usage privatif. 


 


7.  En se bornant à évoquer des restrictions particulières d’accès au public sans en 


préciser la portée, l’administration fiscale ne démontre pas le caractère privatif de la partie des 


locaux du presbytère qui est assujettie à l’imposition en litige alors qu’il n’est pas contesté que 


celle-ci abrite une permanence d’accueil ainsi que différentes répétitions et réunions en lien avec 


l’exercice du culte.  


 


8. Il résulte de tout ce qui précède, sans qu’il soit besoin d’examiner les autres 


moyens de la requête, que le conseil de fabrique des paroisses Saint Georges et Sainte Odile de 


Brunstatt est fondé à demander la décharge de la cotisation de taxe d’habitation en litige. 


 


 


D E C I D E : 


 


 


Article 1er : Le conseil de fabrique des paroisses Saint Georges et Sainte Odile de Brunstatt est 


déchargé de la cotisation de taxe d’habitation mise à sa charge au titre de l’année 2017. 


 


Article 2 : Le présent jugement sera notifié au Conseil de fabrique des paroisses St Georges et 


Ste Odile de Brunstatt et au Directeur régional des finances publiques de la région Grand Est et 


du département du Bas-Rhin. 
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Lu en audience publique le 7 novembre 2019. 


 


 


 


Le magistrat désigné, 


 


 


 


 


 


T. GROS 


Le greffier, 


 


 


 


 


 


V. MARTON 


 


 


 


La République mande et ordonne au ministre de l’Economie et des Finances, en ce qui 


le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 


commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 


 


Pour expédition conforme, 


La greffière, 


 








 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE STRASBOURG 


 


 


N°1801049 
___________ 


 


Mme  


___________ 


 


Mme Lestarquit 


Rapporteure 


___________ 


 


M. Gros 


Rapporteur public 


___________ 


 


Audience du 18 octobre 2019 


Lecture du 22 novembre 2019 


___________  
26-06-01-02 


C 


 


 
es 


 


 


 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 


 


 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


 


 


 


Le tribunal administratif de Strasbourg  


  


La magistrate désignée 


 


 


 


 


 


Vu la procédure suivante : 


 


Par une requête et un mémoire, enregistrés les 16 février 2018, et 5 février 2019 Mme   


demande au tribunal : 


 


1°) d’annuler le refus du directeur de l'institut régional d'administration (IRA) de Metz 


de communiquer la liste du classement de sortie 2015 des élèves issus de la promo 


2014/15 ; 


 


2°) d’enjoindre au directeur de l’IRA de produire le classement final 2015 dans un délai 


de 15 jours assorti d’une astreinte d’un euro symbolique ; 


 


3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme en application de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative. 


 


Elle soutient que : 


 


- le refus est illégal, la CADA a donné un avis favorable ; 


- il s’agit d’un document communicable et achevé au sens de l’article L 311-2 du code 


des relations entre le public et l’administration. 


 


Par des mémoires en défense, enregistrés les 3 mai, 12 juin 2018et 8 juillet 2019, 


l'I.R.A. conclut au rejet de la requête. 
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Il soutient que : 


 


- le défaut d’intérêt à agir de Mme  et le caractère imprécis de sa demande puisque 


désormais il y a 3 classements de sortie distincts donc 3 listes indépendantes qui rendent la 


requête irrecevable ;  


- les autres moyens soulevés par Mme  ne sont pas fondés. 


 


Vu les autres pièces du dossier. 


 


Vu : 


- l'article 25 du décret n° 84-588 du 10 juillet 1984 ; 


- l'article 9 de l’arrêté du 23 août 2007 du 16 novembre 2017 ; 


- le code des relations entre le public et l'administration ; 


- le code de justice administrative. 


 


Le président du tribunal a désigné Mme Lestarquit en application de l’article R. 222-13 


du code de justice administrative. 


 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


 


Après avoir, au cours de l’audience publique, présenté son rapport. 


 


 


Considérant ce qui suit : 


 


1. Mme  conteste le refus opposé par le directeur de l'institut régional d'administration 


(IRA) de Metz à sa demande de communication du classement final des élèves de la promotion 


2014-2015 établi par le jury, malgré l’avis favorable de la CADA numéro 20173685 du 16 


novembre 2017. 


 


2. Aux termes de l’article L 311-6 du code des relations entre le public et 


l'administration  alors en vigueur : « Ne sont communicables qu'à l'intéressé les documents 


administratifs : 1° Dont la communication porterait atteinte à la protection de la vie privée, au 


secret médical et au secret en matière commerciale et industrielle, lequel comprend le secret des 


procédés, des informations économiques et financières et des stratégies commerciales ou 


industrielles et est apprécié en tenant compte, le cas échéant, du fait que la mission de service 


public de l'administration mentionnée au premier alinéa de l'article L. 300-2 est soumise à la 


concurrence ; 2° Portant une appréciation ou un jugement de valeur sur une personne physique, 


nommément désignée ou facilement identifiable ; 3° Faisant apparaître le comportement d'une 


personne, dès lors que la divulgation de ce comportement pourrait lui porter préjudice.(…). 


 


3. Si la liste du classement de sortie 2015 des élèves dont la requérante demande la 


communication, suite à l’avis favorable de la CADA ne fait apparaître ni notes, ni appréciations 


littérales, il n’en est pas moins le résultat d'un processus de sélection par ordre de mérite entre les 


élèves de la promotion 2014-2015 de cet IRA, résultant d’une appréciation portée en amont sur 


leur valeur professionnelle. Ce document porte donc en lui-même une appréciation sur la valeur 


professionnelle de chacun des élèves, relevant du secret protégé par les dispositions de l'article 


L311-6 du code des relations entre le public et l’administration. Il n'est dès lors communicable, 


en application de ces dispositions, qu'aux intéressés, dont ne fait pas partie Mme . 


 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031367689&dateTexte=&categorieLien=cid
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4. Il suit que la requête de Mme doit être rejetée en toutes ses conclusions.  


 


 


D E C I D E : 


 


 


Article 1er : La requête est rejetée. 


 


Article 2 : Le présent jugement sera notifié à Mme  et à la l'I.R.A. de Metz. 


 


 


 







N° 1801049 4 


Lu en audience publique le 22 novembre 2019. 


 


 


 


La magistrate désignée, 


 


 


 


 


 


H. LESTARQUIT 


La greffière, 


 


 


 


 


 


M. BROSIUS 


 


 


 


La République mande et ordonne au préfet de la Moselle en ce qui le concerne et à tous 


huissiers à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées de 


pourvoir à l'exécution de la présente décision. 


  


Pour expédition conforme, 


La greffière, 


 


 








 


 


TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE STRASBOURG  


 


 


N° 1803479 
___________ 


 


Mme  


___________ 


 


Mme Anne-Lise Eymaron 


Rapporteure 


___________ 


 


Mme Sandra Bauer 


Rapporteure publique 


___________ 


 


Audience du 13 septembre 2019 


Lecture du 27 septembre 2019 


___________ 


 


01-01-07 


24-01 


C 


jf 


 


 


 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 


 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


 


 


 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 


 


(4ème chambre) 


 


 


 


Vu la procédure suivante : 


 


 


Par une requête et un mémoire, enregistrés respectivement les 4 juin 2018 et 


29 avril 2019, Mme , représentée par Me Jung, demande au tribunal :  


 


1°) d’annuler la délibération du 2 mai 2015 par laquelle le conseil municipal de la 


commune de Luttange a approuvé, au profit de M., l’échange de la parcelle section 34 n° 78 


contre les parcelles section 42 n° 45/23 et section 37 n° 23 ;  


 


2°) de constater l’inexistence de la délibération du 2 mai 2015 ;  


 


3°) de mettre à la charge de la commune de Luttange le versement d’une somme de 


3 000 euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative.  


 


Elle soutient que :  


- elle justifie d’un intérêt à agir ;  


- sa requête n’est pas tardive dès lors qu’elle n’a jamais reçu notification de la 


décision attaquée ;  


- les conseillers municipaux n’ont pas été informés, en méconnaissance des 


dispositions de l’article L. 2121-13 du code général des collectivités territoriales ;  
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- les dispositions de l’article L. 161-10 du code rural et de la pêche maritime ont été 


méconnues dès lors que ni un chemin rural ni une voie communale ne peuvent faire l’objet 


d’un échange ;  


- l’enquête publique prévue par les dispositions de l’article L. 161-10 du code rural 


n’a pas été réalisée, le chemin rural cadastré section 37 n° 23 n’est pas désaffecté et elle était 


jusqu’à présent autorisée à utiliser le chemin rural par une convention conclue avec la 


commune de Luttange pour une durée de 99 ans ;  


- les dispositions des articles L. 141-2 et suivants du code de la voirie routière ont été 


méconnues dès lors que la voie communale n’est pas désaffectée et n’a fait l’objet d’aucun 


déclassement ;  


- les dispositions des articles L. 161-10 du code rural et L. 112-8 du code de la voirie 


routière ont été méconnues dès lors que, bien que riveraine des parcelles litigieuses, elle n’a 


jamais été informée du projet d’échange ; 


- la décision attaquée a été prise en méconnaissance de la délibération du 


9 décembre 2013 qui conditionnait l’échange de la parcelle cadastrée section 34 n° 78 contre 


la parcelle cadastrée 42 n° 45/23 à la mise en œuvre d’une servitude de passage ;  


- eu égard à l’irrégularité manifeste et particulièrement grave de la décision attaquée, 


celle-ci ne peut qu’être déclarée nulle et non avenue.  


 


Par un mémoire en défense, enregistré le 10 avril 2019, la commune de Luttange, 


représentée par Me Merll, conclut au rejet de la requête et à ce qu’une somme de 1 500 euros 


soit mise à la charge de Mme en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 


justice administrative.  


 


Elle fait valoir que :  


- la requête est tardive ;  


- aucun des moyens soulevés n’est fondé.  


 


Par un mémoire en défense, enregistré le 16 avril 2019, M., représenté par Me 


Houpert, conclut au rejet de la requête et à ce qu’une somme de 1 500 euros soit mise à la 


charge de Mme en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative.  


 


Il fait valoir que :  


- la requête est tardive ;  


- aucun des moyens soulevés n’est fondé.  


 


Vu les autres pièces du dossier. 


 


Vu : 


- le code de la voirie routière ;  


- le code rural et de la pêche maritime ;  


- le code de justice administrative. 


 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


 


Ont été entendus au cours de l’audience publique : 


- le rapport de Mme Anne-Lise Eymaron, 


- les conclusions de Mme Sandra Bauer, rapporteure publique, 


- et les observations de Me Gehin, substituant M. Jung, avocat de Mme. 
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Considérant ce qui suit :  


 


1. Mme est propriétaire de 80 hectares du bois d’Hywer, situé sur la commune de 


Luttange, desservis par une voie communale bitumée cadastrée parcelle n° 45/23 section 42 


puis d’un chemin rural cadastré parcelle n° 23 section 37 dit « chemin de la ferme Sainte 


Eugénie ». Par une délibération du 2 mai 2015, le conseil municipal de la commune de 


Luttange a autorisé le maire à signer l’acte entérinant l’échange, au bénéfice de M., des 


parcelles « section 42 n° 45/23 » et « section 37 n° 23 ». Mme demande au tribunal d’annuler 


cette délibération.  


Sur les conclusions en déclaration d’inexistence :  


2. En vertu des dispositions des articles L. 1311-1 du code général des 


collectivités territoriales et L. 3111-1 du code général de la propriété des personnes publiques, 


les biens appartenant au domaine public des collectivités territoriales sont inaliénables et 


imprescriptibles.  


3. En l’espèce, il résulte de l’instruction qu’une des parcelles concernées par 


l’échange entre la commune de Luttange et M. appartient au domaine public communal et 


qu’aucune procédure préalable de déclassement n’est intervenue. Dès lors, la délibération du 


2 mai 2015 porte au caractère inaliénable et imprescriptible du domaine public de la 


commune une atteinte telle qu’elle est entachée d’une irrégularité dont la gravité conduit à la 


regarder comme nulle et non avenue.  


4. Il résulte de l’ensemble de ce qui précède, et eu égard à l’obligation pour le 


juge de l’excès de pouvoir de constater l’inexistence d’une décision à toute époque, que les 


conclusions tendant à déclarer inexistante la délibération du 2 mai 2015 doivent être 


accueillies. Par suite, et sans qu’il soit besoin d’examiner la fin de non-recevoir soulevée en 


défense, il n’y a pas lieu de statuer sur les conclusions à fin d’annulation de la requête.  


Sur les frais liés au litige :  


5. Mme n’étant pas, dans la présente instance, la partie perdante, les dispositions 


de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce que soit mise à sa 


charge une somme au titre des frais exposés par la commune et par M. et non compris dans les 


dépens. Il y a en revanche lieu de condamner la commune de Luttange à verser à Mme une 


somme de 1 500 euros en application de ces dispositions.   


 


 


D E C I D E : 


 


 


Article 1 : La délibération du 2 mai 2015 est déclarée nulle et de nul effet. 


 


Article 2 : La commune de Luttange versera à Mme la somme de 1 500 euros en 


application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


  


Article 3 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté.  
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Article 4 : Le présent jugement sera notifié à Mme, à M. et à la commune de 


Luttange. Copie en sera adressée au préfet de la Moselle.  


  


Délibéré après l’audience du 13 septembre 2019, à laquelle siégeaient : 


 


Mme Bonifacj, présidente, 


M. Rees, premier conseiller, 


Mme Eymaron, conseillère. 


 


Lu en audience publique, le 27 septembre 2019. 


 


 


 


 


La rapporteure, 


 


 


 


 


 


A.-L. Eymaron  


 


 


La présidente, 


 


 


 


 


 


J. Bonifacj 


 


 


La greffière, 


 


 


 


 


N. Adjacent 


 


 


 


La République mande et ordonne au préfet de la Moselle en ce qui le concerne ou à 


tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 


parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 


 


 


Pour expédition conforme, 


La greffière, 


 


 


 


 


 


 


 








 


TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE STRASBOURG  
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COMMUNE D’ESCHERANGE 


___________ 


 


Mme Anne-Lise Eymaron 


Rapporteure 


___________ 


 


Mme Sandra Bauer 


Rapporteure publique 


___________ 


 


Audience du 27 septembre 2019 


Lecture du 18 octobre 2019 


___________ 
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C 


na 


 


 


 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 


 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


 


 


 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 


 


(4ème chambre) 


 


 


 


Vu la procédure suivante : 


 


Par un jugement du 9 avril 2018, enregistré le 13 avril 2018, le tribunal de grande 


instance de Thionville a sursis à statuer sur le recours opposant la commune d’Escherange à M.  


et Mme et a saisi le tribunal administratif de Strasbourg de la question de la légalité et la caducité 


de la délibération du conseil municipal de la commune d’Escherange du 5 juin 2014.  


 


Par des mémoires, enregistrés les 13 août 2018 et 23 juillet 2019, la commune 


d’Escherange, représentée par Me Lang, demande au tribunal de déclarer que la délibération du 


5 juin 2014 n’est pas entachée d’illégalité.  


 


Elle soutient que :  


- le maire de la commune dispose d’une délibération permanente octroyée en début de 


mandat sur le fondement des dispositions de l’article L. 2122-22 du code général des 


collectivités territoriales et qui lui permet, notamment, d’intenter au nom de la commune toute 


action en justice et de la défendre dans les actions menées contre elle ;  


- cette délibération est valable pour la durée de son mandat et ne saurait être entachée 


d’aucune caducité ;  


- le compte-rendu d’action que le maire doit adresser au conseil municipal n’est pas une 


condition de légalité de l’exercice de l’action et à supposer que les dispositions de l’article 


L. 2122-23 du code général des collectivités territoriales aient été méconnues, cela n’est pas 


susceptible d’entraîner la caducité de la délibération ;  


- la circonstance que le délai de convocation du conseil municipal, fixé à trois jours 


francs par les dispositions de l’article 2121-11 du code général des collectivités territoriales n’ait 


pas été respecté est sans incidence sur la légalité de la délibération dès lors qu’il n’est pas établi 
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que cela ait pu avoir pour conséquence de priver l’un des conseillers municipaux d’exercer 


utilement son mandat ;  


- les dispositions de l’article 2541-17 du code général des collectivités territoriales n’ont 


pas été méconnues ;  


- la délibération du 5 juin 2014 n’est pas dépourvue de caractère exécutoire dès lors 


qu’elle a été régulièrement affichée en mairie et transmise au contrôle de légalité.  


 


Par un mémoire, enregistré le 24 septembre 2018, M., représenté par Me Maamouri, 


demande au tribunal de déclarer la délibération du 5 juin 2014 illégale.  


 


Il soutient que :  


- les dispositions de l’article L. 2121-11 du code général des collectivités territoriales 


n’ont pas été respectées dès lors que les convocations pour la séance du conseil municipal du 


5 juin 2014 ont été transmises le 2 juin 2014, soit dans un délai inférieur à celui prévu de trois 


jours francs ;  


- les dispositions de l’article L. 2541-17 du code général des collectivités territoriales 


ont été méconnues dès lors que le maire a participé au vote de la délibération du 5 juin 2014 ;  


- la délibération du 5 juin 2014 est dépourvue de tout caractère exécutoire ;  


- dès lors que le maire n’a pas, comme cela est imposé par les dispositions de l’article 


L. 2122-23 du code général des collectivités territoriales, rendu compte de son action, la 


délibération du 5 juin 2014 est devenue caduque.  


 


Vu les autres pièces du dossier. 


 


Vu : 


- le code général des collectivités territoriales ;  


- le code de justice administrative. 


 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


 


Ont été entendus au cours de l’audience publique : 


- le rapport de Mme Anne-Lise Eymaron, 


- les conclusions de Mme Sandra Bauer, rapporteure publique,  


- les observations de Me Lang, avocate de la commune d’Escherange, 


- les observations de Me Maamouri, avocat de M.. 


 


 


Considérant ce qui suit :  


 


1. En application de l’article 49 du code de procédure civile, le tribunal de grande 


instance de Thionville a, par un jugement du 9 avril 2018, sursis à statuer sur le litige opposant 


M. et Mme à la commune d’Escherange jusqu’à ce que le tribunal se soit prononcé sur la 


question de savoir si la délibération du conseil municipal de la commune d’Escherange du 5 juin 


2014 est entachée d’illégalité ou de caducité. 


2. En premier lieu, si, à l’occasion d’un recours en appréciation de légalité formé 


devant le juge administratif, après expiration du délai de recours contentieux, sur invitation du 


juge judiciaire, la légalité des règles fixées par l’acte réglementaire, la compétence de son auteur 


et l’existence d’un détournement de pouvoir peuvent être utilement critiquées, il n’en va pas de 


même des conditions d’édiction de cet acte, les vices de forme et de procédure dont il serait 
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entaché ne pouvant être utilement invoqués que dans le cadre du recours pour excès de pouvoir 


dirigé contre l’acte réglementaire lui-même et introduit avant l’expiration du délai de recours 


contentieux.  


3. Dès lors, ni les moyens tirés de ce que la délibération du 5 juin 2014 aurait été prise 


en méconnaissance des dispositions des articles L. 2541-2 et L. 2541-17 du code général des 


collectivités territoriales applicables aux communes d’Alsace-Moselle, relatifs respectivement 


aux délais de convocation aux séances du conseil municipal et à l’impossibilité pour les 


conseillers municipaux ou le maire de participer au vote de délibérations auxquelles ils seraient 


intéressés personnellement, ni celui tiré de ce que la délibération serait dépourvue de caractère 


exécutoire ne peuvent être utilement invoqués à l’appui du présent recours.  


4. En second lieu, aux termes de l’article L. 2122-23 du code général des collectivités 


territoriales : « Les décisions prises par le maire en vertu de l'article L. 2122-22 sont soumises 


aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux délibérations des conseils municipaux 


portant sur les mêmes objets. (…) / Le maire doit rendre compte à chacune des réunions 


obligatoires du conseil municipal. (…) ». 


5. La circonstance que le maire de la commune d’Escherange n’ait pas, en 


méconnaissance des dispositions de l’article L. 2122-23 du code général des collectivités 


territoriales, rendu compte auprès du conseil municipal de ce qu’il avait introduit une action en 


justice contre M. et Mme est sans incidence sur la légalité de la délibération du 5 juin 2014 et 


n’est, en tout état de cause, pas susceptible d’en entraîner la caducité.  


6. Il résulte de l’ensemble de ce qui précède que M. n’est pas fondé à soutenir que la 


délibération du conseil municipal d’Escherange du 5 juin 2014 est entaché d’illégalité ou 


caduque.  


 


 


D E C I D E : 


 


 


Article 1 :  Il est déclaré que la délibération du conseil municipal d’Escherange du 5 juin 2014 


n’est ni entachée d’illégalité, ni caduque.  


Article 2 :  Le présent jugement sera notifié au tribunal de grande instance de Thionville, à M.  


et à la commune d’Escherange.  


 


Délibéré après l’audience du 27 septembre 2019, à laquelle siégeaient : 


 


Mme Bonifacj, présidente, 


M. Rees, premier conseiller, 


Mme Eymaron, conseillère. 


 


Lu en audience publique, le 18 octobre 2019. 


 


 


 


 


La rapporteure, 


 


La présidente, 
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A.-L. Eymaron  


 


 


 


 


 


 


J. Bonifacj 


 


 


La greffière, 


 


 


 


 


 


N. Adjacent 


 


 


 


La République mande et ordonne au préfet de la Moselle en ce qui le concerne ou à tous 


huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 


privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 


 


 


Pour expédition conforme, 


La greffière, 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 








 


TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 


 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


 


 


 


Le tribunal administratif de Strasbourg 


 


(4ème chambre) 


 


 


 


 


Vu la procédure suivante : 


 


Par une requête et un mémoire, enregistrés respectivement les 15 juin et 7 août 2018, la 


commune de Hunting, représentée par Me Iochum, demande au tribunal :  


 


1°) d’ordonner la destruction de la marche d’accès implantée sur le domaine public de 


la commune de Hunting par M. et Mme, dans un délai de deux mois à compter de la notification 


du présent jugement, sous astreinte de 500 euros par semaine de retard ;  


 


2°) d’ordonner la remise en état des lieux par M. et Mme, dans un délai de deux mois à 


compter de la notification du présent jugement, sous astreinte de 500 euros par semaine de 


retard ;  


 


3°) d’autoriser la commune de Hunting à procéder d’office à la remise en état des lieux 


aux frais et risque de M. et Mme, une fois expiré le délai d’exécution imparti à ces derniers ;  


 


4°) de mettre à la charge de M. et Mme le versement d’une somme de 1 500 euros en 


application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 


 


 


 


Elle soutient que : 
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- M. et Mme, en procédant à l’implantation permanente d’une marche d’accès sur le 


domaine public communal, sans autorisation d’occupation, ont méconnu les dispositions des 


articles L. 2121-1 et L. 2122-2 du code général de la propriété des personnes publiques ; 


- M. et Mme ont réalisé les travaux en litige sans avoir au préalable obtenu une 


autorisation administrative.  


 


Par des mémoires en défense, enregistrés les 11 juillet et 23 novembre 2018, M. et 


Mme , représentés par Me Mertz, concluent au rejet de la requête et à ce qu’une somme de 1 500 


euros soit mise à la charge de la commune de Hunting en application des dispositions de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative.  


 


Ils soutiennent que :  


- aucune occupation permanente du domaine public ne peut leur être reprochée dès lors 


que la marche d’accès qu’ils ont installée est amovible ;  


- le refus de la commune de leur permettre d’installer une telle marche d’accès constitue 


une rupture du principe d’égalité dès lors que des installations comparables ont été autorisées 


dans le reste de la commune ;  


- la création d’une ouverture à l’arrière de leur habitation et la pose de marches d’accès 


ont été rendues nécessaires par les conclusions de la commission de sécurité incendie qui leur a 


indiqué que, pour des raisons de sécurité, il était nécessaire qu’ils puissent accéder directement à 


la rue, sans avoir à utiliser l’entrée du restaurant qu’ils exploitent ;  


- la nécessité du maintien, dans le domaine public, de la parcelle sur laquelle se situe la 


marche en litige n’est pas justifié ;  


- le comportement de la commune s’apparente à un détournement de pouvoir et n’est 


pas justifié par l’existence d’un intérêt communal ;  


- la marche d’accès se situe sur la partie de l’usoir qualifié de « tour de volet », dont ils 


sont fondés à revendiquer la propriété.   


 


Vu les autres pièces du dossier. 


 


Vu : 


- le code général des collectivités territoriales ;  


- la codification des usages locaux à caractère agricole du département de la Moselle 


approuvée par le conseil général du 9 janvier 1961 ;  


- le code de justice administrative. 


 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


 


Ont été entendus au cours de l’audience publique : 


- le rapport de Mme Anne-Lise Eymaron, 


- les conclusions de Mme Sandra Bauer, rapporteure publique,  


- les observations de Me Mertz, avocat de M. et Mme. 


 


 


Considérant ce qui suit :  


 


1. Selon une coutume dont les règles ont fait l’objet de la « codification des usages 


locaux à caractère agricole du département de la Moselle », approuvée par le conseil général du 


9 janvier 1961, l’usoir, défini à l’article 57 de ce texte, est « une bande de terrain située le long 


des routes à la traversée des localités jusqu’aux immeubles construits. L’immeuble peut être 
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attenant à cette bande de terrain par la façade principale ou par les côtés et même par l’arrière. 


Habituellement, mais pas nécessairement, l’usoir est séparé de la route proprement dite par un 


caniveau. L’emplacement ou l’usage d’un emplacement quelconque séparé par un chemin ou 


autrement de l’immeuble, pour les besoins duquel sera utilisé l’emplacement, ne constitue pas un 


usoir. ». Par ailleurs, aux termes de l’article 58 du même texte : « En règle générale, le terrain 


qui se trouve devant les maisons appartient à la commune, à moins qu’un titre spécial ne prouve 


le contraire ; les propriétaires ont le droit d’en user, mais ne peuvent revendiquer comme 


propriété que le tour de volet. ».  


2. Il résulte de l’instruction que la bande de terrain sur laquelle M. et Mme 


revendiquent l’exercice d’un droit d’usoir dans la commune de Hunting est située entre leur 


propriété et la voie publique et correspond ainsi à la définition de l’usoir donnée à l’article 57 


précité. Par ailleurs, il résulte de l’instruction que la marche d’accès en litige ne dépassera que de 


20 cm de la façade de la maison des époux i. Dans ces conditions, cette marche d’accès doit être 


regardée comme étant située sur la partie de l’usoir correspondant au tour de volet, dont M. et 


Mme peuvent revendiquer la propriété en application des dispositions précitées. Dès lors, la 


commune n’est pas fondée à soutenir qu’elle constitue une emprise irrégulière sur le domaine 


public communal. Par suite, et alors même que M. et Mme ne justifient pas, par ailleurs, d’une 


autorisation administrative préalable, les conclusions de la commune tendant à ce que soit 


ordonnée la destruction de l’ouvrage ne peuvent qu’être rejetées.  


Sur les conclusions présentées au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 


3. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle 


à ce que soit mise à la charge des époux, qui ne sont pas la partie perdante dans la présente 


instance, le paiement d’une somme au titre des frais exposés et non compris dans les dépens. En 


revanche, il y a lieu, sur ce même fondement, de mettre à la charge de la commune de Hunting le 


versement aux époux d’une somme globale de 1 500 euros. 


 


 


D E C I D E : 


 


 


Article 1 :  La requête de la commune de Hunting est rejetée.  


Article 2 :  La commune de Hunting versera à M. et Mme une somme globale de 1 500 euros en 


application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


Article 3 :  Le présent jugement sera notifié à M., à Mme et à la commune de Hunting.  


 


Délibéré après l’audience du 18 octobre 2019, à laquelle siégeaient : 


 


M. Rees, président, 


Mme Bonnet, première conseillère,  


Mme Eymaron, conseillère. 


 


Lu en audience publique, le 15 novembre 2019. 
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La rapporteure, 


 


 


 


 


 


A.-L. Eymaron  


 


 


Le président, 


 


 


 


 


 


P. Rees 


 


 


La greffière, 


 


 


 


 


 


N. Adjacent 


 


 


 


La République mande et ordonne au préfet de la Moselle en ce qui le concerne ou à tous 


huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 


privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 


 


 


Pour expédition conforme, 


La greffière, 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 








 


TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
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M. Julien Iggert 


Rapporteur public 
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___________ 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 


 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


 


 


 


Le tribunal administratif de Strasbourg 


 


(7ème formation de jugement) 


 


 


 


Vu la procédure suivante : 


 


Par une requête et un mémoire en réplique, enregistrés les 3 décembre 2018 et 


30 juillet 2019, la commune de Lutterbach, l’association des Amis du Moulin et de 


l’environnement, l’association Paysages d’Alsace et l’association Sauvegarde de la Faune 


Sauvage, représentées par Me Maamouri, demandent au tribunal : 


1°) d’annuler l’arrêté du 4 juin 2018 par lequel le préfet du Haut-Rhin a délivré à 


l’agence publique pour l’immobilier de la justice un permis de construire un centre pénitentiaire 


sur le territoire de la commune de Lutterbach, ainsi que la décision du 30 septembre 2018 


rejetant leur recours gracieux ; 


2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 3 000 euros en application des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 


Elles soutiennent que : 


- elles ont intérêt à agir à l’encontre du projet attaqué ; 


- l’illégalité de la déclaration d’utilité publique du 27 juillet 2011 entache 


d’illégalité l’arrêté en litige ; 


- le dossier de permis de construire ne comporte pas de document attestant de la 


réalisation d’une étude de faisabilité sur les approvisionnements énergétiques, en 


méconnaissance de l’article R. 431-16 du code de l’urbanisme ; 


- le projet n’a pas été précédé de l’étude préalable prévue par l’article L. 112-1-3 du 


code rural et de la pêche maritime ; 
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- l’étude d’impact réalisée en octobre 2010 à l’occasion de la déclaration d’utilité 


publique du projet aurait dû être actualisée, car elle comportait des insuffisances, relevées 


notamment par l’autorité environnementale dans son avis de décembre 2010, mais aussi pour 


comporter des précisions exigées par les nouvelles dispositions relatives à ce type de document ; 


- à supposer que le pétitionnaire entende se prévaloir de l’exemption de l’obligation 


de réaliser une étude d’impact en vertu de l’article R. 122-6 du code de l’urbanisme, ces 


dispositions doivent être écartées du présent litige en raison de leur illégalité ; 


- le projet a été autorisé en méconnaissance de l’article AUc 11.4 du règlement du 


plan local d’urbanisme de la commune de Lutterbach et de l’article R. 111-21 du code de 


l’urbanisme ; 


- le projet méconnaît l’article AU 15 du règlement du plan local d’urbanisme ; 


- le projet a été autorisé en méconnaissance de l’article R. 111-2 du code de 


l’urbanisme ; 


- le préfet du Haut-Rhin a entaché sa décision d’erreur d’appréciation. 


 


Par des mémoires en défense, enregistrés les 25 avril et 16 août 2019, l’agence publique 


pour l’immobilier de la justice et le préfet du Haut-Rhin, représentés par Me Chaineau, concluent 


au rejet de la requête et à ce que la somme de 1 000 euros soit mise à la charge de chaque 


requérante en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 


Ils soutiennent que les moyens soulevés ne sont pas fondés. 


 


Par un courrier du 30 octobre 2019, les parties ont été informées qu’en application de 


l'article R. 600-5 du code de l’urbanisme et de l’article R. 611-7 du code de justice 


administrative, le jugement à intervenir est susceptible d’être fondé sur un moyen relevé d’office, 


à savoir l’irrecevabilité du moyen selon lequel le permis de construire attaqué méconnaît l’article 


AU 15 du règlement du plan local d’urbanisme de la commune de Lutterbach, dès lors que ce 


moyen a été soulevé pour la première fois le 30 juillet 2019, soit au-delà du délai de deux mois à 


compter de la réception par les requérantes du premier mémoire en défense, intervenue en 


l’espèce le 9 mai 2019. 


 


Vu les autres pièces du dossier. 


 


Vu : 


- le code de la construction et de l’habitation ; 


- le code de l’environnement ; 


- le code de l’urbanisme ; 


- l’ordonnance n° 2016-1058 du 3 août 2016 ; 


- le code de justice administrative ; 


 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


 


Ont été entendus au cours de l’audience publique : 


- le rapport de M. Victor Vitale, 


- les conclusions de M. Julien Iggert, rapporteur public, 


- les observations de Me Maamouri, avocat de la commune de Lutterbach et des 


associations requérantes, 


- les observations de Me Chaineau, avocat de l’agence publique pour l’immobilier de la 


justice et du préfet du Haut-Rhin. 
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Une note en délibéré, présentée par l’agence publique pour l’immobilier de la justice et 


le préfet du Haut-Rhin, a été enregistrée le 8 novembre 2019. 


 


 


Considérant ce qui suit :  


 


1. Par un arrêté du 27 juillet 2011, le préfet du Haut-Rhin a déclaré d’utilité publique la 


construction d’un centre pénitentiaire sur le territoire de la commune de Lutterbach, et cette 


déclaration a été prorogée pour cinq ans par un arrêté du 11 avril 2016. Les recours en annulation 


présentés à l’encontre de cette déclaration d'utilité publique et sa prorogation ont été rejetés par 


des décisions définitives de la juridiction administrative. Par l’arrêté en litige du 4 juin 2018, pris 


sur le fondement de l’article L. 422-2 du code de l’urbanisme, le préfet du Haut-Rhin a délivré à 


l’agence publique pour l’immobilier de la justice un permis de construire un centre pénitentiaire 


de 520 places sur le territoire de la commune de Lutterbach. La commune en question, ainsi que 


l’association des Amis du Moulin et de l’environnement, l’association Paysages d’Alsace et 


l’association Sauvegarde de la Faune Sauvage, ont demandé le 3 août 2018 le retrait de cet arrêté. 


Par courrier du 30 septembre 2018, le préfet du Haut-Rhin a refusé de faire droit à cette demande. 


Les intéressées demandent au tribunal d’annuler l’arrêté portant permis de construire ainsi que la 


décision expresse rejetant leur recours gracieux. 


 


 


Sur la légalité de l’arrêté du 4 juin 2018 : 


 


2. En premier lieu, les législations et réglementations applicables respectivement, d'une 


part, à la déclaration d'utilité publique du centre pénitentiaire, d'autre part, au permis de construire 


destiné à l'implantation du centre pénitentiaire sur le territoire de la commune de Lutterbach, sont 


distinctes. Les décisions administratives correspondantes sont intervenues à l'issue de procédures 


indépendantes l'une de l'autre, et le permis de construire en litige n’est pas pris en application de 


la déclaration d’utilité publique de 2011, qui ne constitue pas davantage la base légale du permis 


attaqué. Il s’ensuit que le moyen tiré de ce que la déclaration d’utilité publique serait illégale dès 


lors qu’elle ne comporte pas l’obligation pour le maître d’ouvrage d’indemniser les exploitants 


agricoles qui subiraient un préjudice du fait du projet, en méconnaissance de l’article L. 123-24 du 


code rural et de la pêche maritime, ne peut en tout état de cause être utilement invoqué à 


l’encontre du permis de construire en litige. 


 


3. En deuxième lieu, aux termes de l’article R. 431-16 du code de l’urbanisme : « Le 


dossier joint à la demande de permis de construire comprend en outre, selon les cas :  (…) 


j) Lorsque le projet est tenu de respecter les dispositions mentionnées à l'article R. 111-20 du 


code de la construction et de l'habitation, un document établi par le maître d'ouvrage attestant la 


prise en compte de la réglementation thermique, en application de l'article R. 111-20-1 de ce 


code, et pour les projets concernés par le cinquième alinéa de l'article L. 111-9 du même code, la 


réalisation de l'étude de faisabilité relative aux approvisionnements en énergie, en application de 


l'article R. 111-20-2 dudit code ; (…) ». 


 


4. Il ressort des pièces du dossier que l’agence publique pour l’immobilier de la justice a 


réalisé le 31 juillet 2017 une attestation de conformité à la réglementation thermique ainsi qu’une 


étude de faisabilité relative aux approvisionnements en énergie, toutes deux jointes à la demande 


de permis de construire. Par suite, le moyen tiré de la méconnaissance des dispositions citées au 


point précédent doit être écarté. 
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5. En troisième lieu, aux termes de l’article R. 431-4 du code de l’urbanisme : « La 


demande de permis de construire comprend : / a) Les informations mentionnées aux articles 


R. 431-5 à R. 431-12 ; / b) Les pièces complémentaires mentionnées aux articles R. 431-13 à 


R. 431-33-1 ; / c) Les informations prévues aux articles R. 431-34 et R. 431-34-1. / Pour 


l'application des articles R. 423-19 à R. 423-22, le dossier est réputé complet lorsqu'il comprend 


les informations mentionnées au a et au b ci-dessus. / Aucune autre information ou pièce ne peut 


être exigée par l'autorité compétente. » 


 


6. En vertu des dispositions du dernier alinéa du texte cité au point précédent, le dossier 


de permis de construire en litige n’a pas à comporter l’étude préalable mentionnée à l’article 


L. 112-1-3 du code rural et de la pêche maritime, de sorte que le moyen tiré de l’absence de ce 


document doit être écarté comme inopérant. 


 


7. En quatrième lieu, d’une part, aux termes de l’article R. 431-16 du code de 


l’urbanisme : « Le dossier joint à la demande de permis de construire comprend en outre, selon 


les cas : / a) L'étude d'impact ou la décision de l'autorité environnementale dispensant le projet 


d'évaluation environnementale lorsque le projet relève du tableau annexé à l'article R. 122-2 du 


code de l'environnement. L'autorité compétente pour délivrer l'autorisation d'urbanisme vérifie 


que le projet qui lui est soumis est conforme aux mesures et caractéristiques qui ont justifié la 


décision de l'autorité environnementale de ne pas le soumettre à évaluation environnementale ; / 


b) L'étude d'impact actualisée lorsque le projet relève du III de l'article L. 122-1-1 du code de 


l'environnement (…) ». Selon l’article L. 122-1 du code de l’environnement : « (…) II.- Les 


projets qui, par leur nature, leur dimension ou leur localisation, sont susceptibles d'avoir des 


incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine font l'objet d'une évaluation 


environnementale en fonction de critères et de seuils définis par voie réglementaire (…) ». 


D’après le III du même article, « l'évaluation environnementale est un processus constitué de 


l'élaboration, par le maître d'ouvrage, d'un rapport d'évaluation des incidences sur 


l'environnement, dénommé ci-après " étude d'impact ", de la réalisation des consultations prévues 


à la présente section, ainsi que de l'examen, par l'autorité compétente pour autoriser le projet, de 


l'ensemble des informations présentées dans l'étude d'impact et reçues dans le cadre des 


consultations effectuées et du maître d'ouvrage. (…) ». L’article R. 122-2 du code de 


l’environnement dispose que : « I. – Les projets relevant d'une ou plusieurs rubriques énumérées 


dans le tableau annexé au présent article font l'objet d'une évaluation environnementale, de façon 


systématique (…) ». L’annexe en question prévoit, en son point 39 consacré aux travaux et 


constructions y compris ceux donnant lieu à un permis d'aménager, un permis de construire, ou à 


une procédure de zone d'aménagement concerté, que sont soumis à évaluation environnementale 


de manière systématique les « Travaux, constructions et opérations constitués ou en création qui 


créent une surface de plancher supérieure ou égale à 40 000 m2 ou dont le terrain d'assiette 


couvre une superficie supérieure ou égale à 10 hectares. »  


 


8. Le terrain d’assiette du projet en litige couvre une superficie supérieure à 10 hectares, 


de sorte que le dossier de permis de construire doit effectivement comporter une étude d’impact. 


Il est constant que l’étude d’impact réalisée en octobre 2010 à l’occasion de la déclaration d’utilité 


publique a été jointe à la demande de permis de construire.  


 


9. D’autre part, aux termes de l’article L. 122-1-1 du code de l’environnement dans sa 


rédaction en vigueur depuis le 6 août 2016 : « III (…) / Lorsque les incidences du projet sur 


l'environnement n'ont pu être complètement identifiées ni appréciées avant l'octroi de cette 


autorisation, le maître d'ouvrage actualise l'étude d'impact en procédant à une évaluation de ces 


incidences, dans le périmètre de l'opération pour laquelle l'autorisation a été sollicitée et en 







N° 1807499 


 


 


 


5 


appréciant leurs conséquences à l'échelle globale du projet. (…) ». Les dispositions relatives à 


l’actualisation de l’étude d’impact sont issues de l’ordonnance du 3 août 2016 relative à la 


modification des règles applicables à l'évaluation environnementale des projets, plans et 


programmes. L’article 6 de cette ordonnance, relatif à l’entrée en vigueur des dispositions, prévoit 


que : « Les dispositions de la présente ordonnance s'appliquent ; (…) / Pour les projets pour 


lesquels l'autorité compétente est le maître d'ouvrage, ces dispositions s'appliquent aux projets 


dont l'enquête publique est ouverte à compter du premier jour du sixième mois suivant la 


publication de la présente ordonnance ; ». Aux termes du I de l’article L. 122-1 du code de 


l’environnement : « Pour l'application de la présente section, on entend par : / 1° Projet : la 


réalisation de travaux de construction, d'installations ou d'ouvrages, ou d'autres interventions 


dans le milieu naturel ou le paysage, y compris celles destinées à l'exploitation des ressources du 


sol ; / 2° Maître d'ouvrage : l'auteur d'une demande d'autorisation concernant un projet privé ou 


l'autorité publique qui prend l'initiative d'un projet ; /  3° Autorisation : la décision de l'autorité 


ou des autorités compétentes qui ouvre le droit au maître d'ouvrage de réaliser le projet ; / 


4° L'autorité compétente : la ou les autorités compétentes pour délivrer l'autorisation du projet. » 


 


10. En l’espèce, le maître d’ouvrage ainsi que l’autorité compétente pour délivrer 


l’autorisation de construire le projet, c’est-à-dire le centre pénitentiaire, sont l’Etat. Par 


conséquent, les dispositions relatives à l’actualisation de l’étude d’impact sont applicables si 


l’enquête publique du projet a été ouverte après le 1er février 2017. Or, il ressort des pièces du 


dossier que la demande d’autorisation environnementale pour réaliser le projet a été déposée 


auprès de l’autorité compétente en septembre 2017, de sorte que l’enquête publique s’est 


nécessairement déroulée après cette date. Il s’ensuit que, contrairement à ce que soutiennent les 


défendeurs, l’étude d’impact réalisée en 2010 entre dans le champ des documents devant 


éventuellement faire l’objet d’une actualisation. Les requérantes soutiennent qu’une telle 


actualisation était nécessaire, en raison de l’avis défavorable de l’autorité environnementale émis 


en 2010, de l’insuffisance de ce document dès l’origine et de l’évolution des textes sur le contenu 


de l’étude d’impact. 


 


11. Les inexactitudes, omissions ou insuffisances d’une étude d’impact ne sont 


susceptibles de vicier la procédure et donc d’entraîner l’illégalité de la décision prise au vu de 


cette étude que si elles ont pu avoir pour effet de nuire à l’information complète de la population 


ou si elles ont été de nature à exercer une influence sur la décision de l’autorité administrative. 


 


12. Premièrement, s’il est vrai que le préfet de la région Alsace, dans son avis du 


23 décembre 2010 émis en sa qualité d’autorité environnementale, avait porté plusieurs critiques 


sur l’étude d’impact, par exemple sur l’insuffisance du projet d’intégration paysagère ou encore 


l’absence d’indication sur les éventuelles nuisances apportées par les travaux sur le secteur 


sensible de zone humide au nord du terrain, ces seuls éléments ne permettent toutefois pas 


d’établir à eux-seuls une insuffisance de l’étude d’impact, dès lors que le préfet relevait en 


conclusion de son avis que l’étude d’impact produite était de bonne qualité et bien construite.  


 


13. Deuxièmement, contrairement à ce qui est soutenu par les requérantes, l’étude 


d’impact d’octobre 2010 évoque explicitement l’existence d’un centre équestre et d’une habitation 


à l’ouest du projet, et si le document ne fait pas spécifiquement état des nuisances sonores, des 


rejets atmosphériques et de l’éclairage nocturne sur les constructions en question et leurs 


occupants, le document traite de ces problématiques pour l’ensemble des riverains du futur centre 


pénitentiaire, en pages 153, 156 et 157. Il en va de même de la critique portant sur les impacts 


cumulés de la ligne grande vitesse « Rhin-Rhône » et du projet en litige, qui font l’objet d’une 


étude en pages 64 et 122. Par ailleurs, les rejets atmosphériques dus à l’exploitation de la future 
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prison et les rejets de gaz de la circulation des véhicules induite par le projet sont également 


évoqués en pages 157, 161 et 207, où il est indiqué que ces rejets seront dispersés par des vents 


favorables. Enfin, si les requérantes reprochent à l’étude d’impact d’avoir omis de décrire les 


différents scénarios d’implantation du centre envisagés par le maître d’ouvrage dans le 


département et de ne pas avoir précisé les mesures compensatoires à l’artificialisation des sols, il 


ressort de la page 20 de l’enquête préalable, précédant l’étude d’impact, que le pétitionnaire a 


justifié des raisons l’ayant conduit à renoncer aux sites en question, et l’étude d’impact précise, en 


page 144, que l’implantation retenue du centre pénitentiaire a été réalisée dans un site non 


sensible, aussi bien concernant la faune que la flore, et qu’il n’y a donc pas de mesures 


particulières à prévoir s’agissant de la protection du milieu naturel.  


 


14. Troisièmement, il ressort de l’étude d’impact d’octobre 2010 que celle-ci, composée 


de plus de 150 pages, décrit suffisamment les aspects pertinents de l’état actuel de 


l’environnement ainsi que les conséquences de l’implantation du projet sur l’environnement. De 


même, de nombreuses pages sont consacrées en fin de document sur les méthodes utilisées pour 


identifier et évaluer les incidences du projet sur l’environnement. Il s’ensuit que la circonstance 


que l’étude d’impact ne comporterait pas de rubriques spécifiques à ce sujet, en méconnaissance 


de l’article R. 122-5 du code de l’environnement, n’a ni eu pour effet de nuire à l’information du 


public, ni été de nature à exercer une influence sur le sens de la décision. Enfin, il n’est ni établi ni 


allégué que les caractéristiques du projet ou de l’environnement du terrain d’assiette auraient 


évolué de sorte que les incidences du projet n’auraient pu être complètement identifiées ni 


appréciées avant l'octroi du permis de construire en litige.  


 


15. Il résulte de ce qui précède, et alors qu’il ne ressort en tout état de cause pas des 


pièces du dossier que les insuffisances alléguées, tenant notamment à l’imprécision des rejets 


atmosphériques occasionnés par l’augmentation du trafic automobile et les chaudières du centre 


pénitentiaire, auraient eu pour effet de nuire à l’information complète de la population ou auraient 


été de nature à exercer une influence sur la décision de l’autorité administrative, que le moyen tiré 


de ce que le permis en litige aurait été délivré au vu d’une étude d’impact insuffisante qui aurait 


dû être actualisée doit être écarté. 


 


16. En sixième lieu, aux termes de l’article AUc 11.4 du règlement du plan local 


d’urbanisme de la commune de Lutterbach dont les dispositions s’appliquent de manière 


exclusive de celles de l’article R. 111-27 du code de l’urbanisme dès lors qu’elles ont le même 


objet et prévoient des exigences qui ne sont pas moindres : « Règles générales sur l'aspect des 


constructions / Tout projet de construction doit correspondre au caractère du secteur. / Les 


constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère des lieux avoisinants, des 


sites et des paysages. / Les matériaux mis en œuvre doivent être nobles et pérennes. / Les façades 


latérales ou postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades 


principales. »  


 


17. Si les requérantes font valoir que la construction projetée se situe à proximité 


immédiate de la zone Natura 2000 « Vallée de la Doller », et de trois zones naturelles d’intérêt 


écologique, faunistique et floristique, il convient de relever que le terrain d’assiette du projet se 


situe sur une zone à usage agricole, et ne présente pas de caractère particulier à l’exception des 


champs exploités. En outre, il ressort de la notice descriptive du projet, des photographies du site 


existant et de l’insertion graphique du projet, que la géométrie octogonale de l’enceinte du 


bâtiment permet de conserver de vastes espaces de prairie hors enceinte et de minimiser la 


perception de grandes longueurs. Par ailleurs, un soin particulier est réservé à l’ensemble des 


façades ainsi qu’à la plantation de nombreux bosquets au nord, à l’est et au sud, dans le but 
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d’intégrer au mieux le projet dans le paysage, notamment lointain. Enfin, contrairement à ce qui 


est soutenu, le permis n’autorise pas la création de plusieurs parkings de 500 places, mais de deux 


parkings arborés pour les visiteurs et le personnel, de capacités respectives de 211 et 185 places 


de stationnement. Il s’ensuit qu’en autorisant le projet en litige, le préfet du Haut-Rhin n’a pas 


inexactement appliqué les dispositions de l’article AUc 11.4 du règlement du plan local 


d’urbanisme précitées. 


 


18. En septième lieu, aux termes de l’article AU 15 du règlement du plan local 


d’urbanisme de la commune de Lutterbach : « 15.1. Performances énergétiques / Les bâtiments 


nouveaux et les parties nouvelles de bâtiments doivent être construits et aménagés de telle sorte 


que leur consommation d’énergie primaire soit au maximum de 50 kWh / (m2.an). / 15.2. 


Performances environnementales / Les bâtiments nouveaux et les parties nouvelles de bâtiments 


doivent être construits et aménagés pour tendre vers la certification Haute Qualité 


Environnementale. » 


 


19. Selon l’article R. 600-5 du code de l’urbanisme : « (…) lorsque la juridiction est 


saisie d'une requête relative à une décision d'occupation ou d'utilisation du sol régie par le 


présent code, ou d'une demande tendant à l'annulation ou à la réformation d'une décision 


juridictionnelle concernant une telle décision, les parties ne peuvent plus invoquer de moyens 


nouveaux passé un délai de deux mois à compter de la communication aux parties du premier 


mémoire en défense. (…) ». 


 


20. Le moyen tiré de la méconnaissance des dispositions citées au point 18 a été soulevé 


pour la première fois le 30 juillet 2019, soit au-delà du délai de deux mois à compter de la 


réception par le mandataire des requérantes du premier mémoire en défense, intervenue le 9 mai 


2019. Par suite, ce moyen doit en tout état de cause être écarté comme irrecevable. 


 


21. En huitième lieu, aux termes de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme : « Le 


projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 


spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa 


situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres 


installations. » 


 


22. D’une part, contrairement à ce que prétendent les requérantes, il ne ressort pas des 


pièces du dossier que le projet serait situé au cœur d’une zone inondable. A cet égard, si ces 


dernières produisent une note réalisée le 30 septembre 2016 par un géomètre expert, indiquant que 


les parcelles destinées au projet de construction se situent en limite de zone inondable définie par 


le plan de prévention des risques d’inondation, et que la topographie du terrain entraînera leur 


inondation, ces éléments sont insuffisants pour établir le caractère inondable du terrain d’assiette 


du projet, qui n’a précisément pas fait l’objet d’un classement en ce sens par le plan de prévention 


des risques d’inondation. Au contraire, il ressort de l’atlas des zones inondables, élaboré par la 


direction départementale des territoires, et du plan de situation, que seule une portion de la future 


voie de desserte du projet est située en zone inondable, et que ni les emplacements de 


stationnement, ni l’emprise de la construction, ne sont situés dans cette zone. D’autre part, les 


allégations des requérantes en ce qui concerne le centre équestre situé à proximité du projet ne 


sont pas assorties des précisions permettant d’en apprécier le bien-fondé. Par suite et en l’absence 


de toute démonstration complémentaire probante de la part des requérantes, le moyen tiré de ce 


que le préfet du Haut-Rhin aurait commis une erreur manifeste d'appréciation au regard des 


dispositions citées au point précédent doit être écarté. 
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23. En dernier lieu, le moyen tiré de ce que le préfet du Haut-Rhin aurait entaché sa 


décision d’erreur d’appréciation en autorisant le projet, moyen qui n’est pas assorti de règles 


légales ou réglementaires opposables à une autorisation d’urbanisme, doit être écarté comme 


inopérant. 


 


24. Il résulte de tout ce qui précède que les conclusions à fin d’annulation de l’arrêté du 


préfet du Haut-Rhin du 4 juin 2018 et de la décision du 30 septembre 2018 doivent être rejetées. 


 


 


Sur les frais liés au litige : 


 


25. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à 


ce que soit mise à la charge de l’agence publique pour l’immobilier de la justice qui n’est pas, 


dans la présente instance, la partie perdante, la somme que les requérantes demandent au titre des 


frais liés au litige. En revanche, il y a lieu, sur le fondement de ces mêmes dispositions, de mettre 


à la charge solidaire de ces dernières le versement de la somme globale de 1 500 euros à  l’agence 


publique pour l’immobilier de la justice et au préfet du Haut-Rhin. 


 


 


 


 


 


D E C I D E : 


 


 


 


Article 1 : La requête de la commune de Lutterbach, de l’association des Amis du 


Moulin et de l’environnement, de l’association Paysages d’Alsace et de l’association Sauvegarde 


de la Faune Sauvage est rejetée. 


Article 2 : La commune de Lutterbach, l’association des Amis du Moulin et de 


l’environnement, l’association Paysages d’Alsace et l’association Sauvegarde de la Faune 


Sauvage verseront solidairement une somme globale de 1 500 (mille cinq cents) euros à l’agence 


publique pour l’immobilier de la justice et au préfet du Haut-Rhin en application de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 


Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la commune de Lutterbach, à 


l’association des Amis du Moulin et de l’environnement, à l’association Paysages d’Alsace, à 


l’association Sauvegarde de la Faune Sauvage, à l’agence publique pour l’immobilier de la 


justice et au préfet du Haut-Rhin. 
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Délibéré après l’audience du 7 novembre 2019, à laquelle siégeaient : 


 


M. Richard, président, 


M. Schwartz, premier conseiller, 


M. Vitale, conseiller. 


 


Lu en audience publique, le 28 novembre 2019. 


 


 


Le rapporteur, 


 


 


 


 


 


V. VITALE 


 


 


Le président, 


 


 


 


 


 


M. RICHARD 


 


 


La greffière, 


 


 


 


 


 


S. RETTIG 


 


 


La République mande et ordonne au préfet du Haut-Rhin, en ce qui le concerne ou à 


tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 


parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 


 


Pour expédition conforme, 


La greffière, 


 








 


TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 


 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


 


 


 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 


 


(5ème chambre) 


 


 


 


Vu la procédure suivante : 


 


 Par une requête et des mémoires enregistrés les 9 mars 2017, 5 mars et 


4 juillet 2018, la société Allianz IARD, représentée par la SELARL Fedarc, demande au 


tribunal : 


 


1°) à titre principal, d’annuler les décisions du 30 octobre 2013, du 24 juillet 2014 et 


du 3 janvier 2017 de la direction interdépartementale des routes de l’Est ainsi que le titre de 


recette qu’elle a émis le 24 mars 2015 ;  


 


2°) à titre subsidiaire, de désigner un expert judicaire avec pour mission de se 


prononcer sur l’étendue des préjudices et de chiffrage des travaux de réparation ;  


 


3°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 3 000 euros sur le fondement des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 


Elle soutient que :  


- les signataires des décisions des 30 octobre 2013, 24 juillet 2014 et 3 janvier 2017 


de la direction interdépartementale des routes de l’Est sont incompétents ; 


- seul le décompte général définitif du marché permet au maître de l’ouvrage 


d’invoquer des désordres causés à l’ouvrage ;  


- la créance réclamée n’est pas fondée dès lors qu’un coefficient de vétusté aurait dû 


être appliqué et que la création d’un mur central ne constitue pas un travail de réparation. 
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Par des mémoires en défense, enregistrés les 2 juin 2017 et 5 juin 2018, la direction 


interdépartementale des routes de l’Est conclut au rejet de la requête.   


 


Elle soutient, à titre principal, que seules les juridictions judiciaires sont compétentes 


pour les litiges afférant au domaine public routier, et, à titre subsidiaire, que les moyens 


soulevés ne sont pas fondés.   


 


Par ordonnance du 17 décembre 2018, la clôture de l’instruction a été fixée au 18 


janvier 2019. 


 


Par un courrier du 2 octobre 2019, les parties ont été informées de ce qu’en 


application des dispositions de l’article R. 611-7 du code de justice administrative, le 


jugement est susceptible d’être fondé sur un moyen relevé d’office, tiré de l’incompétence des 


juridictions administratives dès lors que l’action exercée par l’Etat contre l’assureur de 


l’entreprise à laquelle est imputé le dommage est fondée sur le contrat d’assurance et relève 


par conséquent des tribunaux de l’ordre judicaire. 


 


Vu les autres pièces du dossier. 


 


Vu : 


- le code des assurances ;  


- le code de justice administrative. 


 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


 


Ont été entendus au cours de l’audience publique : 


- le rapport de Mme Lecard, 


- les conclusions de M. Sibileau, rapporteur public, 


- et les observations de Me Diebolt, représentant la société Allianz IARD. 


 


Une note en délibéré présentée pour la société Allianz IARD a été enregistrée le 28 


octobre 2019.  


 


Considérant ce qui suit : 


 


1. A la suite d’un dommage causé au domaine public routier par la SARL 


Racibor, intervenue à la demande de la société SCREG-Colas, elle-même chargée, par le biais 


d’un marché public de travaux, par la direction interdépartementale des routes de l’Est de 


renforcer la chaussée sur l’autoroute A31, la direction interdépartementale des routes de l’Est 


a demandé à la société Allianz IARD, assureur de la SARL Racibor, de lui rembourser la 


somme de 175 496,04 euros et a émis un titre de recettes à cette fin le 24 mars 2015. La 


société Allianz IARD demande l’annulation de ce titre ainsi que des autres décisions mettant à 


sa charge ladite somme.  


 


2. Aux termes de l’article L. 124-3 du code des assurances : « Le tiers lésé 


dispose d'un droit d'action directe à l'encontre de l'assureur garantissant la responsabilité 


civile de la personne responsable. L'assureur ne peut payer à un autre que le tiers lésé tout ou 


partie de la somme due par lui, tant que ce tiers n'a pas été désintéressé, jusqu'à concurrence 


de ladite somme, des conséquences pécuniaires du fait dommageable ayant entraîné la 


responsabilité de l'assuré. ».  
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3. L’action exercée par l’Etat contre l’assureur de l’entreprise à laquelle est 


imputé le dommage est fondée sur le contrat d’assurance liant cette entreprise à son assureur. 


Ce contrat ne présentant pas le caractère de contrat administratif, dès lors que contrairement à 


ce que la société Allianz IARD soutient, il ne ressort pas des pièces du dossier que la SARL 


Racibor aurait été chargée du marché de travaux ni même qu’elle aurait la qualité de sous-


traitant déclaré au sens dudit marché, ladite action relève par conséquent des tribunaux 


judiciaires. Il en va de même de l’action dirigée contre le titre exécutoire émis par la direction 


interdépartementale des routes de l’Est dès lors que la créance en cause n’est pas de nature 


administrative. Par conséquent, il y a lieu de rejeter les conclusions présentées par la société 


Allianz IARD comme portées devant une juridiction incompétente pour en connaître.  


 


4. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 


obstacle à ce que soit mise à la charge de l’Etat la somme que la société Allianz IARD 


réclame sur ce fondement.   


 


 


 


D E C I D E : 


 


 


 


Article 1er : La requête la société Allianz IARD est rejetée.  


 


Article 2 : Le présent jugement sera notifié à la société Allianz IARD et au ministre de la 


transition écologique et solidaire. Copie en sera adressée au préfet de la région Grand Est.  


 


 







N° 1701240  4 


 


 


Délibéré après l’audience du 15 octobre 2019, à laquelle siégeaient : 


 


 


Mme Messe, présidente, 


Mme Lecard, première conseillère, 


Mme Duez-Gündel, conseiller. 


 


 


Lu en audience publique, 5 novembre 2019. 


 


 


La rapporteure, 


 


 


 


 


 


A. LECARD 


 


 


La présidente, 


 


 


 


 


 


M.-L. MESSE 


 


Le greffier, 


 


 


 


 


 


P. HAAG 


 


 


La République mande et ordonne au ministre de la transition écologique et solidaire 


en ce qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de 


droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 


 


Pour expédition conforme,  


Le greffier, 


 
 





